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ASSEMBLÉE NATIONALE
12ème législature

prestations en espèces et en nature
Question écrite n° 17559

Texte de la question

M. Jean Tiberi demande à M. le ministre de la santé, de la famille et des personnes handicapées pour quelles
raisons les malades atteints de polyarthrite ne peuvent bénéficier, dans certains hôpitaux, de traitements basés
sur de nouvelles molécules et ayant fait leurs preuves et dans quels délais les restrictions imposées par
l'administration hospitalière pour des raisons financières seront levées.
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